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LETTRE DATÉE DU 9 AOÛT 1996, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
PAR LE CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM DE LA MISSION PERMANENTE

DU KOWEÏT AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, et en référence à la lettre que le
Représentant permanent de l’Iraq a adressée au Secrétaire général et qui a été
publiée le 17 juin 1996 sous la cote S/1996/438, je tiens à préciser ce qui
suit :

1. Les affirmations qui figurent dans la lettre du Représentant permanent de
l’Iraq sont sans rapport avec la réalité. Ces allégations et ces
calomnies, qui sont plus nombreuses depuis quelque temps, sont reprises
régulièrement par l’Iraq, dont l’objectif est de détourner l’attention de
la communauté internationale du fait qu’il n’applique pas les résolutions
du Conseil de sécurité.

2. Les registres des autorités compétentes au Koweït ne contiennent aucune
information permettant d’étayer les allégations iraquiennes. De son côté,
le commandement de la MONUIK, à qui on a demandé des renseignements, a
répondu ne rien savoir sur ce sujet.

3. Les allégations et les calomnies iraquiennes, qui sont plus nombreuses
depuis quelque temps, mais qui ne trompent personne, prouvent le bien-fondé
de la position koweïtienne concernant la nécessité d’une présence de la
MONUIK à la frontière maritime entre le Koweït et l’Iraq.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Ali Sulaiman AL-SAEID
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